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Bulletin municipal : 
 

Responsable de la publication :  
Claudine Pradier 

 

Comité de lecture :  
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Valérie Bethoule   

Colette Malagnac  

Gaston Nouaille 

 

Saisie des textes :  
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Le bulletin est distribué par La Poste à tous les foyers de la Commune. Au cas où certains 

seraient oubliés par les services postaux, nous vous remercions d'en informer le secrétariat 

de mairie où quelques exemplaires sont disponibles.  
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Le mot du maire 
 

 

 

Les derniers travaux initiés par cette municipalité sont en train de se réaliser. 

C'est le cas, par exemple, des gouttières sur le clocher. L'étude sur la station 

d'épuration du bourg a commencé par le relevé topographique et va continuer tout au 

long des mois à venir. Elle aboutira à un programme complet de réfection avec 

chiffrage des différentes étapes en tenant compte de l'évolution du bâti dans le bourg et 

de la possibilité ou non de raccordement. C'est un chantier qui occupera la prochaine 

municipalité pendant plusieurs années.  

 

Comme beaucoup d'entrevous le savent déjà, j'ai décidé de ne pas me 

représenter en tant que tête de liste pour de multiples raisons. D'abord ma famille a 

besoin de moi, j'ai envie de lui consacrer plus de temps car c'est une nécessité aussi 

bien pour moi que pour elle. Et puis la place de maire n'est vraiment pas toujours 

facile, c'est une tâche très lourde dans nos petites communes, même si cela reste très 

intéressant surtout quand on aime vraiment sa commune, qu'on la connaît vraiment 

bien et que l'on est convaincu qu'il faut s'investir pour faire avancer les choses. Je 

remercie toute mon équipe avec qui j'ai eu beaucoup de plaisir à travailler et qui a 

îuvr® au quotidien pour la bonne marche de la Commune. 

 

Je sais que vous aurez ¨ cîur, à ces prochaines échéances, de choisir une équipe 

dévouée à la Commune et qui la fait réellement vivre au quotidien. 

 

Comme vous le savez aussi, le scrutin des municipales va changer pour notre 

Commune, puisque nous dépassons les 1 000 habitants. Nous ne pourrons plus 

panacher, il faudra obligatoirement voter liste entière ; toute marque rendrait le 

bulletin nul. D'autre part, nous élirons en même temps nos représentants au sein de la 

Communauté de Communes toujours sans aucune rature, c'est très important. Ces 

deux listes figureront sur le même bulletin. En plus, il y aura obligation de se 

présenter au bureau de vote muni de la carte d'électeur et d'une pièce d'identité, c'est la 

règle. Des changements qui vont un peu révolutionner nos élections municipales et les 

habitudes de chacun ! 

 

 

L'ensemble du Conseil municipal et des employés communaux se joint à 

moi pour vous pr®senter ses meilleurs vîux de bonheur et sant® pour cette 

nouvelle année. 

 
 

 

Claudine PRADIER. 
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Conseils Municipaux 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL du 27 septembre 2013 : Présents : Pradier (président de séance), 

Sazerat, Desroche, Passerieux, Fleurat, Précigout, Paraud, Baylet, Gayot, Marchive (secrétaire 

de séance). 

Absents avec pouvoir : Lagneau, Bethoule, Granet, Lechevallier. 

Absente : Huertas. 

 

Sauf mention contraire, toutes les d®cisions de cette s®ance ont ®t® prises ¨ lôunanimit®. 

 

 

 ORDRE DU JOUR :  
 

 

Station dô®puration ï R®alisation dôune ®tude - Demande de subvention 

   

Une consultation (procédure adaptée) a été réalisée pour une étude concernant la station 

dô®puration du bourg et une mise ¨ jour de lô®tude du diagnostic des r®seaux dôassainissement. 

Après examen des devis moins et mieux disants, le Conseil municipal indique que la 

proposition ¨ retenir serait celle du bureau dô®tudes VRDôEAU Conseils pour un montant de 

10 960 euros HT. 

Une demande de subvention sera d®pos®e aupr¯s de lôAgence de lôEau Loire-Bretagne. 

 

Étude - Travaux dôassainissement ¨ La Terrade 

 

Une consultation (procédure adaptée) a été réalisée pour une étude concernant la 

r®alisation de travaux dôassainissement collectif dans le village de La Terrade. 

Après examen des devis moins et mieux disants, le Conseil municipal indique que la 

proposition retenue est celle du bureau dô®tudes VRDôEAU Conseils pour un montant de 

4 210 euros HT (proposition de base et option). 

 

Travaux de grosses réparations de voirie ï Demande de subvention auprès du 

Conseil général 

 

Il est important de continuer à réaliser des travaux de grosses réparations sur la voirie 

communale. Les travaux urgents prévus pour 2014 sont estimés à 86 299 euros HT pour 

environ 4 900 m de route. 

Une demande de subvention sera déposée auprès du Conseil général. 

 

Travaux de r®fection dôune salle de classe ï Demande de subvention auprès du 

Conseil général et de l'Etat 

 

Des travaux d'isolation et de mise aux normes sont encore n®cessaires ¨ lô®cole. Ils 

concernent la réfection complète de la classe de CE1. Les travaux sont estimés à 50 000 euros 

HT. 

Une demande de subvention sera déposée auprès de l'Etat (au titre de la Dotation 

d'Equipement de Territoires Ruraux : DETR) et du Conseil général. 
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Eglise de Texon ï Travaux de réfection de la toiture ï Demande de subvention 

auprès du Conseil général 

 

La toiture de lô®glise de Texon est en mauvais état et il nous faut y remédier rapidement 

pour mettre hors d'eau le bâtiment. Les travaux sont estimés à 94 325 euros HT. 

Une demande de subvention sera déposée auprès du Conseil général. Une autre 

demande sera faite auprès de la DRAC quand nous aurons choisi un architecte et que nous 

aurons des devis plus précis. 

 

Projet de périmètre de la Communauté de Communes issue de la fusion de la 

Communauté de Communes des Monts de Châlus et du Syndicat Intercommunal de 

Voirie du Bas Limousin 

   

Considérant que le schéma départemental de coopération intercommunale prévoit la 

fusion de la Communauté de Communes des Monts de Châlus avec le Syndicat 

Intercommunal de Voirie du Bas Limousin et quôil y a lieu, au regard du calendrier, de 

recourir à la procédure de droit commun, 

Vu lôarr°t® pr®fectoral en date du 29 juillet 2013, portant projet de p®rim¯tre de la 

nouvelle Communauté de Communes issue de la fusion de la Communauté de Communes des 

Monts de Châlus avec le Syndicat Intercommunal de Voirie du Bas Limousin, 

Vu le projet de statuts du nouvel EPCI issu de ladite fusion, 

Le Conseil municipal décide : 

 de donner un avis favorable au projet de périmètre de la Communauté de Communes 

issue de la fusion de la Communauté de Communes des Monts de Châlus et du 

Syndicat Intercommunal de Voirie du Bas Limousin, 

 de donner un avis favorable au projet de statuts du nouvel Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI), issu de la fusion de la Communauté de 

Communes des Monts de Châlus et du Syndicat Intercommunal de Voirie du Bas 

Limousin, 

 dôautoriser Madame le Maire ¨ signer tous les documents n®cessaires ¨ lôex®cution de 
la présente délibération. 

Il est à noter que pour que la fusion soit effective, il faudra qu'elle soit votée par tous les 

Conseils municipaux et par le Conseil communautaire. 

 

Redevance d'occupation du domaine public - France Télécom 

 

Le Conseil municipal approuve la mise en application du barème maximum défini dans 

l'article R20-52 du décret 2005-1676 du 27 décembre 2005 pour le calcul de la redevance 

d'occupation du domaine public de la commune de Flavignac. 

Il approuve également l'inventaire des réseaux et sollicite dès à présent France Télécom 

pour le versement de cette redevance au titre de l'année 2012 pour un montant de 2 371,59 

euros. 

 

Salle des fêtes ï Ecole de musique 

 

L'école de musique VIO Notes dispense des cours quatre fois par semaine à la salle des 

fêtes (salle étage) pendant la période scolaire.  Compte tenu des frais de fonctionnement de la 

salle des fêtes, notamment chauffage et électricité, le Conseil municipal accepte une 

participation de 200 euros pour frais d'utilisation des locaux de la salle des fêtes (salle étage) 

pour l'année scolaire 2013/2014. 
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Budget communal ï Décision modificative n°2 

 

Vu le budget primitif de la Commune et la décision modificative n°1, le Conseil 

municipal décide de modifier le budget de la façon suivante : 

 

Section de fonctionnement : 

 

Article  Chapitre Recettes Dépenses 

60623 Alimentation 011 Charges à caractère général  +6 037 ú 

60621 Combustibles 011 Charges à caractère général  +3 000 ú 

60622 Carburants 011 Charges à caractère général  +500 ú 

60632 Fournitures de petit équipement 011 Charges à caractère général  -1 000 ú 

60633 Fournitures de voirie 011 Charges à caractère général  +200 ú 

61522 Entretien et réparations 

bâtiments 

011 Charges à caractère général  +500 ú 

61523 Entretien et réparations voies et 

réseaux 

011 Charges à caractère général  +3 577 ú 

6156 Maintenance 011 Charges à caractère général  +1 000 ú 

6231 Annonces et insertions 011 Charges à caractère général  -500 ú 

6238 Frais divers de publicité, 

publications 

011 Charges à caractère général  -500 ú 

6247 Transports collectifs 011 Charges à caractère général  +345 ú 

6261 Frais dôaffranchissement 011 Charges à caractère général  +450 ú 

6288 Autres services extérieurs 011 Charges à caractère général  +1 049 ú 

6534 Cotisations de sécurité sociale 65 Autres charges de gestion 

courante 

 -2 500 ú 

70388 Autres redevances et recettes 

diverses 

70 Produits des services du domaine +1 367 ú  

7381 Taxe additionnelle aux droits de 

mutation 

73 Impôts et taxes +8 033 ú  

7788 Produits exceptionnels divers 77 Produits exceptionnels +1 410 ú  

722 Travaux en régie 042 Op®rations dôordre de transfert 

entre sections 

+348 ú  

748 Autres attributions et 

participations 

74 Dotations, subventions et 

participations 

-4 500 ú  

7488 Autres attributions et 

participations 

74 Dotations, subventions et 

participations 

+4 500 ú  

758 Produits divers de gestion 

courante 

75 Autres produits de gestion 

courante 

+1 000 ú  

  +12 158 ú = +12 158 ú 

 

Section dôinvestissement : 

 

Article  Chapitre Recettes Dépenses 

10223 TLE 10 Dotations, fonds divers et 

réserves 

+50 ú  

13158 Subventions autres groupements ; 

programme 262 Enfouissement réseaux 

Busserolles 

13 Subventions dôinvestissement 

reçues 

-2 359 ú  
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1328 Autres subventions dô®quipement 

non transférables ; programme 262 

Enfouissement réseaux Busserolles 

13 Subventions dôinvestissement 

reçues 

-101 ú  

20422 Subventions dô®quipement 

bâtiments et installations ; programme 

262 Enfouissement réseaux Busserolles 

204 Subventions dô®quipement 

versées 

 -5 644 ú 

2151 Réseaux de voirie 040 Op®rations dôordre de 

transfert entre section 

 +1 259 ú 

21312 Bâtiments scolaires 040 Op®rations dôordre de 

transfert entre section 

 +11 029 ú 

2132 Immeubles de rapport 040 Op®rations dôordre de 

transfert entre section 

 +19 584 ú 

2312 Terrains 040 Op®rations dôordre de 

transfert entre section 

 -3 600 ú 

2313 Constructions 040 Op®rations dôordre de 

transfert entre section 

 -27 924 ú 

2315 Installations, matériel et outillage 

techniques ; programme 262 

Enfouissement réseaux Busserolles 

23 Immobilisations en cours  -217 ú 

4541 Travaux effectu®s dôoffice pour le 

compte de tiers 

45 Comptabilité distincte rattachée  +4 176 ú 

4542 Travaux effectu®s dôoffice pour le 

compte de tiers 

45 Comptabilité distincte rattachée +4 176 ú  

21578 Autre matériel et outillage de 

voirie ; programme 168 Matériel divers 

21 Immobilisations corporelles  -2 001 ú 

2184 Mobilier ; programme 168 

Matériel divers 

21 Immobilisations corporelles  -482 ú 

2188 Autres immobilisations 

corporelles ; programme 168 Matériel 

divers 

21 Immobilisations corporelles  +5 586 ú 

2132 Immeubles de rapport 041 Opérations patrimoniales  +8 498 ú 

2138 Autres constructions 041 Opérations patrimoniales +8 498 ú  

2151 Réseaux de voirie 041 Opérations patrimoniales  +447 ú 

1328 Autres subventions dô®quipement 

non transférables 

041 Opérations patrimoniales +447 ú  

1325 Subventions dô®quipement non 

transférables groupements de 

collectivités ; programme 251 Réfection 

WC école 

13 Subventions dôinvestissement 

reçues 

-5 394 ú  

13251 Subventions dô®quipement non 

transférables GFP de rattachement ; 

programme 251 Réfection WC école 

13 Subventions dôinvestissement 

reçues 

+5 394 ú  

1388 Autres subventions dô®quipement 

non transférables 

041 Opérations patrimoniales -1 260 ú  

1328 Autres subventions dô®quipement 

non transférables 

041 Opérations patrimoniales +1 260 ú  

21578 Autre matériel et outillage de 

voirie  

041 Opérations patrimoniales  +3 500 ú 

1328 Autres subventions dô®quipement 

non transférables 

041 Opérations patrimoniales +3 500 ú  

  +14 211 ú = +14 211 ú 
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Redevance assainissement 

   

Vu la délibération du 14 septembre 2012 modifiant le prix de la redevance 

assainissement, le Conseil municipal décide de fixer à 1,32 euro par mètre cube d'eau 

consommée la redevance d'assainissement à acquitter à partir du 1
er
 janvier 2014. 

 

Subvention exceptionnelle ï Road Intruders 

 

Pour encourager les associations à organiser des manifestations importantes sur la 

Commune, il pourrait leur être attribué des subventions exceptionnelles. 

Le Conseil municipal décide de verser une subvention exceptionnelle de 100 euros à 

l'association Road Intruders compte tenu des diverses animations proposées pour le vide-

greniers du mois de juin (piste gonflable...). 

 

Prêt de salle ï Union Cycliste de Flavignac 

 

Madame le Maire fait part dôun courrier de lôUnion Cycliste de Flavignac demandant 

des salles gratuites pour les randonnées VTT et pédestre du 10 novembre 2013. 

Le Conseil municipal décide que la salle des fêtes sera mise à disposition gratuitement 

pour lôUnion Cycliste de Flavignac et indique que les locaux devront °tre remis en bon ®tat ¨ 

la fin de cette manifestation. 

 

Pompe à chaleur mairie ï Contrat dôentretien  

 

Des devis ont ®t® demand®s (proc®dure adapt®e) pour un contrat dôentretien de la pompe 

à chaleur installée à la mairie. 

La proposition de lôentreprise Ch°ne pour un montant de 131,56 euros TTC est retenue. 

Le contrat est conclu pour une dur®e dôun an ¨ compter du 10 octobre 2013. Il est 

renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par lettre recommandée. Le prix est 

r®visable chaque ann®e au moment du renouvellement de lôabonnement. 

 

 

Emplois saisonniers 
 

La Commune recrute pour divers postes saisonniers du 1
er
 juillet au 31 août 

(surveillants de baignade et buvette du lac). 

Si vous avez plus de 18 ans et si un de ces emplois vous intéresse, merci d'adresser un 

courrier et un CV à la mairie avant le 15 mars. 

Pour tout renseignement, contacter le secrétariat au 05.55.39.11.14. 

 

 

Remerciements 
 

 La Commune remercie : 

- la Coop pour le don de chocolats ; 

- les ®tablissements Rougier pour lôaide ¨ lôinstallation du sapin de No±l.  
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Elections 
 

 

ELECTIONS MUNICIPALE S ET 

COMMUNAUTAIRES  

DES DIMANCHES 23 ET 30 MARS 2014 

 

Ce qui va changer 
 

Voter : un geste citoyen 
 

> Qui va-t-on élire les dimanches 23 et 30 mars 2014 ? 
 

Dans toutes les communes, vous allez élire vos conseillers municipaux pour 6 ans. Les 

conseillers municipaux gèrent les affaires de la commune et élisent le maire et les adjoints. 

 

Vous allez également élire vos conseillers communautaires. Les conseillers 

communautaires représentent votre commune au sein de lôEtablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalit® propre auquel elle appartient, côest-à-dire 

votre Communauté de Communes. Les EPCI sont des regroupements de communes ayant 

pour objet lô®laboration de projets communs de d®veloppement. 

 

> Qui peut voter lors des élections municipales et communautaires ? 
 

Si vous avez plus de 18 ans et que vous êtes français, vous pourrez voter, à condition 

dô°tre inscrit sur la liste ®lectorale de votre commune. 

 

Si vous °tes ressortissant de lôUnion europ®enne et que vous avez plus de 18 ans, vous 

pourrez voter, à condition dô°tre inscrit sur la liste ®lectorale compl®mentaire de votre 

commune de résidence. 

 

Lors des ®lections de mars 2014, vous devrez pr®senter une pi¯ce dôidentit® pour 

pouvoir voter, quelle que soit la taille de votre commune, et non plus seulement dans les 

communes de 3 500 habitants et plus. 

 

> Peut-on voter par procuration ? 
 

Dans le cas o½ vous ne seriez pas disponible lors dôun ou des deux tours de scrutin, 

vous pourrez faire établir une procuration pour permettre à une personne inscrite sur la liste 

électorale de votre commune de voter à votre place. 

 

La procuration sera établie au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou 
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au tribunal dôinstance de votre domicile ou de votre lieu de travail. Elle peut °tre faite sur le 

formulaire cartonné de demande de vote par procuration disponible au guichet de l'une de ces 

autorités. Par ailleurs, il vous est désormais également possible de gagner du temps en 

préparant le formulaire depuis votre domicile. Ce formulaire est accessible sur http://service-

public.fr/. Vous pouvez le remplir sur votre ordinateur puis l'imprimer et l'apporter au 

commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au tribunal d'instance de votre 

domicile ou de votre lieu de travail. 

 

> Comment les conseillers municipaux et communautaires sont-ils 

élus ? 
 

Le mode de scrutin change dans votre commune : les conseillers municipaux ne 

sont plus élus au scrutin majoritaire comme lors des élections municipales de 2008 mais 

au scrutin de liste bloquée. 

 

Contrairement aux précédentes élections municipales, vous ne pouvez plus ni 

ajouter de noms ni en retirer : le panachage nôest plus autoris®. Vous votez en faveur 

dôune liste que vous ne pouvez pas modifier. Attention, si vous ®crivez sur votre bulletin 

de vote, il sera nul et votre voix ne sera pas prise en compte. 

 

En même temps vous élirez pour la première fois un ou plusieurs conseillers 

communautaires. Au moment du vote, vous aurez comme avant un seul bulletin de vote 

mais y figureront deux listes de candidats. Vous votez en prenant un bulletin de vote sur 

lequel figurent ces deux listes que vous ne pouvez pas modifier. 

 

Le bulletin de vote comportera la liste des candidats ¨ lô®lection municipale et la liste 

des candidats ¨ lô®lection des conseillers communautaires. Les candidats au siège de 

conseiller communautaire sont obligatoirement issus de la liste des candidats au conseil 

municipal. 

 

> Ce qui est nouveau : 
 

1. Pr®sentation dôune pi¯ce dôidentit® pour voter 

2. Déclaration de candidature obligatoire 

3. Impossibilité de voter pour une personne non candidate 

4. Interdiction du panachage - changement de mode de scrutin 

5. Élection des conseillers communautaires 

 

Pour plus dôinformations : http://www.interieur.gouv.fr/ Rubrique Élections 

http://service-public.fr/
http://service-public.fr/
http://www.interieur.gouv.fr/
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Avis aux nouveaux habitants 
 

 

Depuis quelques années, la mairie offre à tous les nouveaux habitants un dossier 

d'accueil destiné à faciliter leur installation dans la Commune. Celui-ci comprend le plan 

guide de la Commune, la liste de tous les numéros et adresses utiles, l'organisation du Conseil 

municipal et des services municipaux, de l'école, des différentes régies, etc. Il inclut 

également la liste et les coordonnées de tous les commerçants, artisans et professionnels de la 

Commune ainsi que les coordonnées et une brève présentation des associations locales. 

 

Il comprend aussi des renseignements pratiques concernant, par exemple, l'inscription 

sur la liste électorale, le dépôt de permis de construire, etc. 

 

Autant de renseignements susceptibles d'éviter des pertes de temps en recherches 

inutiles. Si vous êtes nouvellement arrivés dans la commune, nous vous invitons donc à 

vous présenter au secrétariat de mairie pour retirer gratuitement votre dossier. 

 

 

 

Nouveau à Flavignac 
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Travaux 
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Santé 
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Réglementation 
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Informations 
 

 
    

 

TRANSFERT DU SECRETARIAT 

DURANT LES TRAVAUX 
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Ecole 
 

 


